
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BASSIN D’AUBENAS

La fibre se déploit progressivement 
sur le territoire de la Communauté 
de Communes du Bassin d’Aubenas.  
Découvrez-en plus sur ce dossier qui 
succite l’intéret de tous.

Qui est impliqué dans ce projet ?

Le déploiement de la fibre sur le territoire du 
Bassin d’Aubenas est géré par le Syndicat 
mixte Ardèche Drôme Numérique (ADN).
Le financement se partage entre :
• L’État au travers du plan France Très 

Haut Débit
• La Région Auvergne Rhône-Alpes
• Les Départements de l’Ardèche et de 

la Drôme  
Le Syndicat ADN
Et bien sûr :
• La communauté de communes du 

Bassin d’Aubenas.

Comment cela se passe ?

Ce chantier se découpe en 3 phases :
• une phase d’études (sur le terrain 

puis en bureau d’étude)
• une phase de travaux de 6 à 9 mois 

pour le déploiement (en souterrain 
ou aérien)

• Un délai réglementaire de 3 mois 
pour que les opérateurs puissent ac-
tiver leurs offres.

Depuis l’automne 2017, le déploiement a 
commencé. En 8 ans, l’ensemble du réseau 
fibre sera déployé.

En terme de chiffres, qu’est-ce que cela 
représente ?
En terme de budget, ce projet est financé 
ainsi  :
• 11 555 250 € pour l’Etat
• 10 437 000€ pour ADN (emprunts)
• 7 455 000€ pour la communauté de 

communes
• 4 100 250€ pour les Départements 

de l’Ardèche et de la Drôme 
• 3 727 500€ pour la Région Auvergne 

Rhône-Alpes 
La Communauté de Communes du Bassin 
d’Aubenas participe à hauteur de 300 € 
par prise à construire (soit 20% du budget 
total). 

24 850 prises seront installées sur 8 ans. 
(Une prise = 1 foyer / une entreprise / un 
bâtiment public.)

Quels avantages ?

• Des débits similaires quelle 
que soit votre localisation (pas 
d’affaiblissement lié à la distance) ;

• Une vitesse de connexion à Internet 
de 100 à 1 000 fois plus rapide qu’une 
connexion ADSL, permettant par 
exemple de regarder ou télécharger 
des vidéos et d’accéder à tous 
types d’applications sans aucune 
contrainte ;

• La possibilité de connexions 
simultanées (plusieurs utilisateurs et 
plusieurs supports sur la même box 

fibre) sans avoir à se soucier des 
débits disponibles ;

• La possibilité de profiter de 
l’enrichissement permanent des 
contenus et des applications 
numériques et d’accéder aux usages 
de demain : maison connectée, 
domotique…

Quand sera-t-elle chez vous ?

Le déploiement se fait par tranche de 
communes qui ne sont pas toutes lancées 
en même temps.
Pour savoir quand elle sera chez 
vous,  connectez-vous sur  le site 
ardechedromenumerique.fr, à la rubrique 
éligibilité. L’outil « A quand la fibre chez 
moi ? » permet - grâce à votre adresse 
postale - de connaître la phase de 
déploiement ou l’année de programmation 
dans laquelle se trouve votre foyer. 

Question bonus : où en est le 
déploiement ?

Quatre poches de déploiements ont été 
lancées à ce jour sur le territoire.
La première poche (Saint-Etienne-de-
Fontbellon / Saint-Sernin) est en phase de 

travaux.
Les études sont en cours de traitement en 
bureau sur les 3 poches suivantes :
• Saint-Julien-du-Serre / Ucel / Saint-

Privat* 
• Labegude* / Mercuer* 
• Saint-Didier-sous-Aubenas/ Aubenas*
*une partie de la commune
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